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Quotas de production
Question écrite n° 7683

Texte de la question

M Ladislas Poniatowski attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les problemes
rencontres par les exploitants agricoles qui reprennent une exploitation pour laquelle les proprietaires
precedents avaient signe en 1979 un engagement de non-commercialisation du lait pendant cinq ans et qui ont
percu a ce titre une aide de l'Etat. Cet engagement se terminant au moment de la mise en place du mecanisme
de contingentement de la production laitiere, l'exploitation ne pouvait donc pretendre a aucune reference. La
presse specialisee a annonce recemment que les beneficiaires de l'aide a la non-commercialisation qui
souhaiteraient reprendre leur activite laitiere pourraient beneficier d'une reference. En consequence, il lui
demande de lui preciser quelle sera la position du Gouvernement vis-a-vis des exploitants qui se sont engages
pendant cinq ans a la non-commercialisation du lait et eventuellement de leur successeur quant a l'attribution de
reference.

Texte de la réponse

Reponse. - L'application de la reglementation communautaire en matiere de quotas laitiers reservait l'attribution
d'une reference aux producteurs livrant en laiterie le 2 avril 1984, qui etait le premier jour d'application du regime
de maitrise de la production laitiere ; leurs livraisons au cours de l'annee civile 1983 servait alors de base de
calcul. La reglementation communautaire ne prevoyait pas d'exception a cette regle ; et en particulier les
beneficiaires des primes de non-commercialisation du lait accordees par la communaute europeenne a partir de
1977, qui se trouvaient sans production en 1983 et qui ne livraient rien le 2 avril 1984, ne pouvaient pas obtenir
de reference laitiere. La cour de justice des Communautes europeennes, dans un arret recent, a reconnu le
caractere prejudiciable de cette situation : ces producteurs, qui avaient repondu aux incitations communautaires
a une epoque anterieure a la mise en oeuvre des quotas, n'avaient pu, au moment de leur decision, tenir
compte des consequences de cette derniere sur l'evolution de leurs exploitations. Le conseil des ministres vient
de modifier le reglement CEE 857-84 pour doter d'une reference les beneficiaires de ces primes qui demandent
a reprendre la production laitiere a la fin de la periode de non-commercialisation de cinq ans, si celle-ci se
termine apres le 31 decembre 1983. Dans ce but, la reserve communautaire a ete augmentee de 600 000
tonnes. Les titulaires d'un engagement de non-commercialisation, qui en font la demande aupres des autorites
nationales dans les trois mois suivant la publication du reglement du conseil, se voient attribuer, a titre
provisoire, une reference egale au plus a 60 p 100 du volume pour lequel ils s'etaient engages a suspendre leur
production laitiere et apportent la preuve qu'ils sont en mesure de produire au moins 80 p 100 de la reference
laitiere provisoire qui leur a ete attribuee, cette reference provisoire est transformee en reference definitive.
Toutefois, en cas de cessation d'activite par le beneficiaire de la prime de non-commercialisation, la reference
en cause est annulee.
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